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Législation et professionnalisation
des soins de santé mentale



Agenda

vJuillet 2016 : les 7 facultés de psychologie sont invitées au Ministère
v Arrêtés ministériels d’exécution
v Conditions d’agrément des maitres de stages et des lieux de stage

vSeptembre 2016 : « Start conférence » 
v avec présentaHon officielle de l’ART. R. 78
v Accès à :  www.ar.78.be

http://www.ar.78.be/
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v 14 juin 2017 : Parution au moniteur de la liste des membres du Conseil

Fédéral des Professions de Soins de Santé Mentale (CFPSSM)

v 6 Juillet 2017 : première plénière de la CFPSSM et calendrier de travail

Agenda

v « Le gouvernement fédéral a donné son feu vert, au 
remboursement des soins psychologiques de première ligne. 
Quelque 22,5 millions d'euros seront libérés à cet effet ».

Maggie De Block, Ministre de la Santé 
(RTBF, communiqué du 27 juillet 2017)



Paru%on au moniteur de la liste  des membres 
du Conseil Fédéral des Professions des Soins 
de Santé Mentale (CFPSSM) 

« 28 effec%fs + 28 suppléants + bureau »
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Facultés, psychologie 
clinique / psychothérapie : 

8 membres effec;fs 
+ 8 membres suppléants
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Organisations 
professionnelles 
représentatives, 

psychologie clinique / 
psychothérapie : 

8 membres effectifs 
+ 8 membres suppléants
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Organisations 
professionnelles 
représentatives, 

orthopédagogie clinique

2 membres effectifs 
+ 2 membres suppléants

Facultés,
orthopédagogie clinique

2 membres effectifs 
+ 2 membres suppléants
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Faculté, médecine

4 membres effectifs 
+ 4 membres suppléants

Groupes professionnels, 
médecine

4 membres effec:fs 
+ 4 membres suppléants



Cadre législatif : 
Points de repères

v La Loi du 8 novembre 1993 : https://www.compsy.be/fr

v Loi du 22 août 2002 relative aux droits du patient
(Moniteur belge du 26 septembre 2002)

https://www.compsy.be/fr


v Loi du 4 avril 2014 réglementant les professions des

soins de santé mentale et modifiant l’arrêté royal n�78 du 10

novembre 1967 relatif à l’exercice des professions des soins de santé d’une

part et modifiant la loi relative à l’exercice des professions des soins de santé,

coordonnée le 10 mai 2015 (23 mai 2016)

Cadre législatif : 

Points de repères



Cadre législatif : quelques points de repères



Cadre législa,f : quelques points de repères



Cadre législatif : 
articles de loi

L’agrément en psychologie clinique ne peut être accordé qu’au porteur d’un

diplôme d’enseignement universitaire dans le domaine de la psychologie

clinique, sanc8onnant une forma8on qui, dans le cadre d’un enseignement de

plein exercice, compte au moins cinq années d’études ou 300 crédits dans le

système européen de transfert et d’accumula>on de crédits (ECTS), en ce

compris un stage dans le domaine de la psychologie clinique.

Cadre législatif : 
articles de loi



Par exercice de la psychologie clinique, on entend l’accomplissement habituel

d’actes autonomes ayant pour objet ou présentés comme ayant pour objet, à

l’égard d’un être humain et dans un cadre de référence scientifiquement étayé

de psychologie clinique, la prévention, l’examen, le dépistage ou
l’établissement du psychodiagnostic de souffrances psychiques ou
psychosomatiques, réelles ou supposées, et la prise en charge ou le soutien de

cette personne

Cadre législatif : 
articles de loi



L’agrément en orthopédagogie clinique que ne peut être accordé qu’au porteur

d’un diplôme d’enseignement universitaire dans le domaine de

l’orthopédagogie clinique, sanctionnant une formation qui, dans le cadre d’un

enseignement de plein exercice, compte au moins cinq années d’études ou 300

crédits dans le système européen de transfert et d’accumulation de crédits

(ECTS), en ce compris un stage dans le domaine de l’orthopédagogie clinique.

Cadre législatif : 
articles de loi



Par exercice de l’orthopédagogie clinique, on entend « l'accomplissement, dans un
cadre de référence scien4fiquement fondé, d'actes autonomes qui ont pour but la
préven4on, le diagnos4c, l'accompagnement et la prise en charge de problèmes
éduca4fs, de développement, d'appren4ssage, comportementaux et émo4onnels,
ainsi que leurs conséquences psychosociales pour les enfants, adolescents et adultes et
leur environnement. L'orthopédagogie est la discipline qui se consacre à l’élabora4on
des théories, modèles, méthodes et techniques pour le cadre de référence scien4fique
en ques4on ». Conseil Supérieur de la Santé, Juin 2017, CSS N° 9380

Cadre législa9f : 
ar9cles de loi



Cadre législatif : la psychothérapie 
(26 mai 2016)

La psychothérapie, en revanche, est une des spécialisa=ons dans l’un des

aspects des soins de santé mentale, à savoir le volet traitement. Il s’agit d’une

forme de traitement s’adressant à des personnes qui présentent une

probléma<que psychologique ou un trouble psychologique plus complexes et

qui nécessitent un traitement souvent plus long s’inscrivant dans une rela<on

thérapeu<que spécifique; à cet effet, une forma=on complémentaire
spécifique est requise.



Résumé

v Psychologue clinicien = un titreà agrément

v Orthopédagogue clinicien = un titreà agrément

v Psychothérapeute = une habilitation …



Schéma du parcours des professionnels 
des soins de santé 
pour exercer en Belgique, 
juillet 2014 

SPF SANTÉ PUBLIQUE, SÉCURITÉ DE LA 
CHAÎNE ALIMENTAIRE ET 

ENVIRONNEMENT

Le SPF (Service Publique fédéral) SPSCAE délivre les visas. 
Il est responsable de la gestion de leur octroi et du retrait éventuel.

COMMUNAUTÉS

Depuis le 1/07/2014, l’octroi des agréments est une compétence 
des Communautés. 
L’agrément atteste que la personne a suivi la formation ad hoc 
pour être compétente afin d’exercer la profession de santé.
Donc pour le stage professionnel :
- Les normes et l’agrément des lieux de stage et des maîtres de 

stage → Fédéral
- Le suivi des stages → Communautés / Régions



Diplôme

Visa

Un an de stage 
professionnel

Agrément



Diplôme

Visa

Un an de stage 
professionnel

Agrément

Autonomie  
Légalité de l’acte
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Quoi? Qu'est-ce qui est nécessaire? Qui délivre?

Phases

Diplôme de master en psychologie 
ou sciences pédagogiques, dans le 
domaine de la clinique psy /ortho 
clinique

Réussite Universités

Un visa pour exercer 
(sous supervision)

Diplôme de master en psychologie ou 
sciences pédagogiques, spécialisation 
dans le domaine de la psychologie 
clinique / de la santé / 
orthopédagogie

Fédéral



26

Quoi? Qu'est-ce qui est nécessaire? Qui délivre?

Pour exercer de manière 
autonome

Admission pour commencer une 
Pratique Professionnelle 
Supervisée  (PPS)

VISA  venant du fédéral Fédéral

Exécuter la PPS

Superviseur de stage et lieu de stage 
répondant aux critères Critères AR (avis CFPSSM))

Plan de stage Communautés / Régions

Reconnaissance pour exercer de 
manière autonome comme 
PsyClin / OrthoClin

Avoir réussi la PPS

Communautés / Régions

Comités de reconnaissance

Basé sur AR (avis de CFPSSM)
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Quoi? Qu'est-ce qui est nécessaire? Qui délivre?

Pour exercer de manière 
autonome

Admission pour commencer une 
Pratique Professionnelle 
Supervisée  (PPS)

VISA  venant du fédéral Fédéral

Exécuter la PPS

Superviseur de stage et lieu de stage 
répondant aux critères Critères AR (avis CFPSSM))

Plan de stage Communautés / Régions

Reconnaissance pour exercer de 
manière autonome comme 
PsyClin / OrthoClin

Avoir réussi la PPS

Communautés / Régions

Comités de reconnaissance

Basé sur AR (avis de CFPSSM)

Mise en place d’un 
groupe de travail

Documents remis 
à la Ministre



La psychologie clinique, 
L’orthopédagogie clinique, 
La psychothérapie

La logopédie

Trois piliers



v Garantir les compétences des prestataires de soins

v Viser le caractère multidisciplinaire et intégré

v Centré sur le patient



La psychologie clinique, 
L’orthopédagogie clinique, 
La psychothérapie

La logopédie

Proposition du KCE

Réorganisation
des soins de santé mentale
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Proposition du KCE

Le modèle proposé comprend deux niveaux :
• un premier niveau généraliste, largement accessible,

pour accueillir sans restric8on les problèmes psychiques
courants et modérés,

• et un second niveau, d’accès réservé, perme=ant de
délivrer des soins spécialisés à ceux pour qui le premier
niveau n’est pas suffisant.



33



34



35



Logopédie

Pourquoi s’inquiètent les logopèdes ?

1. Nouvelle profession reconnue dans un champ
d’application proche

prévention, évaluation, prise en charge des troubles
d’apprentissage (B3), troubles du développement



Logopédie

Pourquoi s’inquiètent les logopèdes ?

2. Quelle différenciation des actes ?

Prévention
Dépistage et établissement d’un diagnostic pédagogique
Prise en charge
accompagnement

à Pas de concertation !



Logopédie

Pourquoi s’inquiètent les logopèdes ?

3. Menace sur le B3 ?

Domaine coûteux pour l’INAMI & pléthore de logopèdes
à Pourquoi rembourser de nouveaux actes dans le
domaine ?



Logopédie

Pourquoi s’inquiètent les logopèdes ?

4. Travail sous supervision ?

Orthopédagogue = profession autonome à « superviseur »
logopédie ? Risque de profession de support à « supervisé ? »

à Inacceptable car même formation initiale (master), avec cours
communs



Logopédie

Pourquoi s’inquiètent les logopèdes ?

5. Pas d’accès au Visa «PPS » pour les logopèdes

Mais ok pour les psychologues et les sciences de l’éducation (!)

à Pourquoi ? Aucune passerelle possible alors que la demande
existe ?



Logopédie

Pourquoi s’inquiètent les logopèdes ?

6. Pression sur les places de stages

Champ d’application proche, stages longs (820 H, mi-temps), sans
doute MS communs

à Pourquoi accepter des logo en formation si on peut avoir des
orthopédagogues avec un champ d’application plus large pour un stage long
?



Logopédie

Pourquoi s’inquiètent les logopèdes ?

Seule protection pour éviter d’être repris dans les professions de
support :
- mettre toute la profession dans les conditions d’accès à

l’autonomie en logopédie (min 5 ans)
- Sortir de la double formation à uniquement master (avec HE)
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Christelle Maillart
Université de Liège 
Bât. B38 
Logopédie

Quartier Village 2
Rue de l'Aunaie 30, 4000, Liège
Email : christelle.maillart@uliege.be

Anne-Marie Etienne
Université de Liège 
Bât. B38 
Psychologie de la Santé 

Quartier Village 2
Rue de l'Aunaie 30, 4000, Liège
Email : AM.Etienne@uliege.be
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